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37/136. Activites des commissions regionales en ma
tiere de population 

L'Asscmhlec genernlc 

1. Prem/ note de la decision 80/44 du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, en date du 27 juin 1980. rela
tive aux depenses d'appui des organisations6 et du 
paragraphe 3 de la section I de la decision 82/20 du 
Conseil, en date du 18 juin 19827, dans lequel celui-ci 
a approuve les directives pour !'approbation des nou
veaux projets multinationaux et des projets continues 
qui, notamment, recommandaient que le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de popu
lation cesse d'apporter un appui d'infrastructure a 
ses agents d'execution. en particulier aux commis
sions regionales~, 

2. Pric le Secretaire general d'envisager. en con
sultation avec les secretaires executifs des commis
sions regionales, d'inclure dans le projet de budget
programme pour l'exercice hiennal 1984-1985 des 
propositions sur les modalites relatives a la poursuite 
des activites en matierc de population au niveau re
gional. 

1u9,- .1(;w1cc pleni(\rc 
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37/137. Protection contre les produits nocifs pour la 
sante et l'environnement 

L 'A.1·.1·cmhh;e ghu;rnlc, 

Conscicntc des dommages a la sante et a l'environ
nement que causent aux pays importateurs la produc
tion et !'exportation continues de produits qui ont ete 
interdits OU retires definitivement des marches inte
rieurs pour des raisons de sante et de securite, 

Tenant compte du fait que la consommation ou la 
vente de certains produits ont ete rigoureusement 
reglementees en raison de leurs effets toxiques sur la 
sante et l'environnement, hien qu'ils presentent une 
certaine utilite dans des cas precis ou dans certaines 
conditions, 

Consciente des risques que fail peser sur la sante. 
dans les pays importateurs. !'exportation de produits 
pharmaceutiques qui sont en fait egalement destines 
a la consommation OU a la vente sur le marche inte
rieur du pays exportateur mais qui n'y ont pas encore 
ete approuves' 

Considerant que de nombreux pays en developpe
ment ne disposent pas des renseignements et des con
naissances specialisees necessaires pour suivre !'evo
lution dans ce domaine, 

Comiderant qu'il est necessaire que les pays qui 
ont exporte les produits susmcntionnes mettent a la 
disposition des pays importateurs les rcnseignements 
et !'assistance necessaires pour leur permettre de se 
proteger de maniere appropriee, 

Sachant que presque tous ces produits sont actuel
lement fabriques et exportes par un nomhre limite de 
pays, 

• Voir Docu/llt'/1/s ojjicie/.1 du Co11.1eil ,'c,m,m1iq11r ,·t "" ial, /Y/'i(), 
Supplhne111 n" 12 (E/ 1980/42/Rev. I). ~hap. XI. 

1 lhid., /982, S11ppl<;111e111 11" n IE/1982/16/Rev.l et Corr.I). 
annexe I. 

" Voir DP/ 1982/29 et Add. I. 

T£'111111t comptc du fait que la protection du consom
mateur releve au premier chef de la responsabilite de 
chaque Etat, 

Ruppcfo11t sa resolution 36/ 166 du 16 decembre 1981 
et le rapport sur les societes transnationales dans 
l'industric pharmaceutique des pays en developpe
ment4. et donnant suite a la resolution 1981/62 du Con
seil economique et social, en date du 23 ju ill et 1981, 

Te11a11t ('Olllpte a ce sujet des travaux realises par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture. !'Organisation mondiale de la sante, 
!'Organisation internationale du Travail, le Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, !'Accord 
general sur les tarit\ douaniers et le commerce, le 
Centre des Nations Unies sur les societes transna
tionales et d'autres organisations intergouvernemen
tales competcntes. 

I. Rcco1111ait que les produits dont la consomma
tion Oll la vente interieures ont ete interdites parce 
qu·on a estime qu"ils presentaient un danger pour la 
sante et l'environnement ne devraient etre vendus a 
l'etranger par des societes OU des particuliers que sur 
la demande d"un pays importateur ou lorsque la con
sommation de ces produits est officiellement autorisee 
dans le pays importateur: 

2. Reco/1/lllit que tous les pays qui ont reglemcnte 
rigoureusement la consommation ou la vente interieu
res de ccrtains produits ou ne les ont pas approuvces. 
en particulier Jes produits pharmaceutiques et les 
pesticides. devraient donner des renseignements 
detailles sur ces produits afin de proteger la sante et 
l'environnement dans le pays importateur, notamment 
par des etiquettes redigees de maniere claire dans une 
langue admise dans le pays importateur: 

3. Prie le Secretaire general de continuer de veil
ler i1 cc que les organismes des Nations Unies fournis
sent les renseignements et !'assistance necessaires 
pour renforcer la capacite nationalc des pays en deve
loppement de se proteger contre la consommation ou 
la vente de produits interdits. retires du marche et 
rigoureusement reglementes ou. dans le cas des pro
duits pharmaceutiques. non approuves; 

4. Pric le Secretaire general, sur la base des tra
vaux deja effectues par !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, !'Organisa
tion mondiale de la sante, !'Organisation internationale 
du Travail, le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement. I' Accord general sur les tarifs doua
niers et le commerce, le Centre des Nations Unies 
sur lcs societes transnationales et d'autres organisa
tions intergouvernementales competentes, d'etablir et 
de tenir regulierement a jour, autant que possible 
dans les limites des ressources existantes, une lisle 
recapitulative des produits dont la consommation ou 
la vente ont ete interdites ou rigoureusement regle
mentees, OU qui ont ete retires du marche, OU, dans le 
cas des produits pharmaceutiques, n'ont pas ete 
approuves par les gouvernements et de diffuser cette 
liste le plus rapidement possible et, en tout etat de 
cause. en deccmhre 1983 au plus tard; 

5. C11111·ic11t que la lisle recapitulative visee au para
graphe 4 ci-dessus devrait etre d'une lecture et d'une 
comprehension aisees et presenter tant les noms gene-

, F/C 10/8~. 


